
AIDE POUR LES ORPHELINS DE FÉMINICIDES ET POUR LES ORPHELINS DE 

VIOLENCE DOMESTIQUE 

Objectif de la mesure 

La mesure a pour objectif de soutenir, par l'octroi d'une aide économique 

ponctuelle, les orphelins de féminicide et les orphelins de violence domestique, 

c'est-à-dire les enfants mineurs et majeurs de la victime. 

Bénéficiaires 

Enfants mineurs ou majeurs de la victime d'un féminicide ou d'une violence 

domestique survenue après le 01/01/2010. 

La demande peut être déposée par: 

▪ le bénéficiaire, s'il est majeur; 

▪ le tuteur/responsable du mineur, identifié par un arrêté de garde - même 

provisoire - sur le fondement d'une disposition du juge tutélaire ou du tribunal 

des mineurs, à condition qu'il existe un lien familial avec le mineur; 

▪ le parent du mineur exclusivement dans le cas où il n'est pas l'auteur, le 

suspect ou l'accusé du délit. 

Type et caractéristiques de l'aide 

Une aide ponctuelle de 5 000,00 €, dans la limite des ressources financières 

disponibles, pour les enfants mineurs et majeurs de la victime d'un meurtre commis: 

- par le conjoint; 

- par l'autre partie de l'union civile;  

- ou par une personne qui a été liée par une relation affective et stable avec la 

victime. 

Modalité d'accès  

Le formulaire doit être soumis exclusivement en ligne sur la plate-forme d'information 

Bandi online avant le 30/06/2022 à l'adresse www.bandi.regione.lombardia.it 

Informations et contacts  

Agence de protection de la santé ATS Brescia - Département PIPSS 

(Programmation pour l'Intégration des Prestations Socio-sanitaires avec celles 

Sociales) de l'ATS Brescia 

Téléphone: 030.3839020 - 030.3839045 - 030.3839076 du lundi au vendredi, de 9 h à 

12 h  

E-mail: famiglia@ats-brescia.it 
 

Région de Lombardie - Direction générale des politiques de la famille, de la 

parentalité et de l'égalité des chances - Famille et égalité des chances) 

https://www.bandi.regione.lombardia.it/procedimenti/new/bandi/bandi/comunita-diritti/sostegno-famiglia/bando-favore-orfani-femminicidio-crimini-domestici-RLJ12020015322
mailto:famiglia@ats-brescia.it


Monica Fusto 02.6765.3664 

du lundi au jeudi de h 9.00 à 12.00 h et de h 14.30 à 16.00 h; vendredi de h 9.00 

à12.00 h 

E-mail: misure_orfani@regione.lombardia.it 
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